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Affichée le 26 novembre 2024 

 

BUREAU METROPOLITAIN 
 

SEANCE DU JEUDI 21 NOVEMBRE 2024  
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

 

Publiée et affichée en application de l'article L. 2121-25 du code général des collectivités territoriales. 
 
Le Bureau Métropolitain a pris les délibérations suivantes : 
 
Madame Isabelle RASTOUL est désignée secrétaire de séance 

 

 
   
M. GROUARD n°1 Vie institutionnelle - Approbation des procès-verbaux des séances 

du bureau du 26 septembre 2024 et du 17 octobre 2024. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. TOUCHARD n°2 Développement commercial - Règlement régional d'intervention 

pour la mise en oeuvre du fonds partenarial économique de 
proximité - Approbation de trois conventions de soutien à passer 
avec les entreprises IRIS PHOTO ART ORLEANS, BOUCHON 
DIX VINS, SAS BECQUÉS - Attribution de subventions. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
   
M. GROUARD n°3 Finances - SEM Les Résidences de l'Orléanais - Construction de 

10 logements individuels locatifs sociaux dont 3 en ANRU (agence 
nationale pour la rénovation urbaine) situés 1516 rue Marcel Belot 
à Olivet - Garantie d'un emprunt de 2 000 541 € à hauteur de 50 
% - Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE STEPHANE CHOUIN, 
MARCEAU VILLARET 

   
Mme RASTOUL n°4 Relations humaines - Modification du tableau des emplois - 

Approbation. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

 


